
PORT DE PLAISANCE

TARIFS MANUTENTIONS T.T.C
ANNEE 2026

1 MANUTENTION
2 MANUTENTIONS

DANS LES 48h
(parking compris)

LONGUEUR
10 PREMIERS 

JOURS
> 10 JOURS > 21 JOURS > 30 JOURS

de 0 à 14,99m

de 15 à 24,99m

> 25m

16 à 16.99m

LONGUEUR HORS TOUT

0 à 6.99m

7 à 7.99m

8 à 8.99m

9 à 9.99m

10 à 10.99m

11 à 11.99m

12 à 12.99m

13 à 13.99m

14 à 14.99m

15 à 15.99m

MAINTIEN DANS LES SANGLES 45 T ½ h supplémentaire   

Mâtage, Démâtage, Pose ou Dépose moteur, toute autre manutention suivant caractéristiques des navires

17 à 17.99m

18 à 18.99m

19 à 19.99m

20 à 20.99m

21 à 21.99m

22 à 22.99m

23 à 23,99m

24 à 27,99m

28 à 31,99m

32 à 35,99m

36 à 39.99m

REMORQUAGE : POMPAGE :

PARKING (si + de 48h)
Haute saison : mars à octobre (dates variables selon affichage dans le service)

Basse Saison : novembre à février  ½ TARIF (dates variables selon affichage dans le service)

TARIFS DIVERS

LOCATION DE BACHES : (art. 32. 2 du règlement carénage)  92
Stationnement HORS-MANUTENTION :
FORFAIT NETTOYAGE TERRE-PLEIN : (art. 32.3 du règlement de carénage)
AVARIES ou FORFAIT manutentions en dehors des heures d'amplitude du service : 
ajouté au tarif de base de manutention (pendant la présence du personnel : - 50 %)


